Séance du  27 avril  2010

L’an deux mille dix et le vingt sept avril, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le vingt deux avril deux mille dix.

Etaient  Présents : M. Christian NAUTE, M. Francis LETHIERS, M. Jean Pierre MIETTE, M. Claude GIRAL, M. Alain RIVOAL, M. Robert SANCHEZ (à partir du point 2) , M. Guillaume COLL, M. Jean Paul SAGUE, M. Jacques SURJUS, M. Rolland MANTELLASSI, Mme Elise TUBERT, M. Bernard BREMOND, M. José MARQUES, M. Patrick BOYLE, M. Marc VERGES, M. Marc VIDAL, Mme Marie Thérèse ELSHOFF
Etaient Absents : M. Robert SANCHEZ donne pouvoir de voter à M. Alain RIVOAL,  M. Jacques SIRERE donne pouvoir de voter à M. Jean Pierre MIETTE, M. Jean Pierre BAGATE  donne pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF.
Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

L’ordre du jour comporte les points suivants :

1- Retrait de la délibération approuvant la deuxième révision simplifiée du POS

2- Délibération ayant pour objet de :

a. Retirer la délibération du 26 mars 2008 approuvant révision générale du POS valant prescription d’un PLU et la délibération du 6 janvier 2009 prenant acte du débat sur le PADD

b. De prescrire la procédure de révision générale du POS

c. De définir les objectifs poursuivis par celle ci

d. De fixer les modalités pratiques de a nouvelle procédure de révision

e. De demander la compensation financière visée à l’article L121-7 du code de l’urbanisme

3- Attribution des subventions aux associations 

4- Dénomination de la voie du lotissement « La Foun d’en Faille II »

5- Approbation de la convention Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et Aménagement du Territoire. (A.T.E.S.A.T)

6- Recrutement d’un cabinet de Maîtrise d’œuvre pour les réfections de voiries

Questions diverses 

Le Conseil Municipal nomme M. Marc VERGES secrétaire de séance.

Le Compte Rendu de la séance précédente est approuvé.

I/ ANNULATION DE LA PROCEDURE DE REVISION GENERALE DU POS 

VALANT PRESCRIPTION D’ELABORATION D’UN PLU PRESCRITE LE 26 MARS 2008

PRESCRIPTION D’UNE NOUVELLE REVISION GENERALE DU POS 

VALANT PRESCRIPTION D’ELABORATION D’UN PLU

OBJET : 
- Retrait de la délibération du 26 mars 2008 approuvant révision générale du POS valant prescription d’un PLU

- Retrait de la délibération du 06 janvier 2009 prenant acte du débat sur le PAAD

- Prescription d’une nouvelle procédure de révision générale du POS valant prescription d’un PLU

-Définition des objectifs poursuivis par la commune à l’occasion de la mise en révision du POS

-Définition des modalités de la concertation préalable 

-Définition des modalités pratiques de la nouvelle procédure de révision

- Demande de compensation financière visée à l’article L121-7 du code de l’urbanisme

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal : 

A - Sur les justifications motivant le retrait des délibérations du 26 mars 2008 approuvant révision générale du POS valant prescription d’un PLU et du 06 janvier 2009 prenant acte du débat sur le PAAD et la prescription d’une nouvelle révision générale
1- Sur les précédentes procédures de révision :
Une première révision du POS valant prescription d’un PLU a été décidée le 19 décembre 2003 par l’ancienne municipalité.

Un projet de PLU a alors été arrêté le 15 septembre 2006.

Ce projet a fait l’objet d’un avis défavorable de la part de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales le 11 janvier 2007.

Un deuxième projet de PLU a été arrêté le 18 décembre 2007 ;  celui-ci  assorti d’un avis  favorable avec réserves  de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales le  27 mars 2008.

A la suite de son élection en mars 2008, la nouvelle municipalité a décidé, conformément à ses engagements électoraux, de prescrire rapidement une nouvelle révision du POS plus conforme à la réglementation et au aspiration d’une majorité des administrés.

Dès le 26 mars 2008, elle prenait une délibération en ce sens.

A cette occasion elle définissait un certain nombre d’objectifs.

Le 06 janvier 2009, le conseil municipal a débattu du plan d’aménagement et de développement durable.

2 - Sur les difficultés rencontrées :
Depuis la loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » du 13/12/2000 le PLU apparaît pour chacune des communes comme le vecteur majeur du projet politique du conseil municipal en matière d’aménagement et d’urbanisme, bien plus que ne l’était le POS, considéré davantage comme l’outil réglementaire de gestion technique du droit des sols.

Le PLU est ainsi l’occasion de débattre et d’inscrire sur le long terme :

-une stratégie de projet conjuguant protection et développement

-un positionnement dans l’intercommunalité en évolution,

-un véritable débat public sur le fonctionnement de la commune et de son avenir.

A l’occasion du débat du 06 janvier 2009 sur le PADD et des différentes discussions qui se sont tenues en commission urbanisme, il est apparu assez clairement que les objectifs définis dans la délibération du 26 mars 2008 devaient être affinés pour une plus grande cohérence de la procédure et du document élaboré.

Ces objectifs trop rapidement arrêtés, se sont avérés insuffisamment précis, voire incohérents avec les partis d’aménagement débattus dans le cadre du PADD.

Sur cette question, la jurisprudence exige de plus en plus régulièrement que les objectifs poursuivis soient suffisamment précisés dès le stade de la prescription (voir en ce sens, CE 10 février 2010, req ; n°327149).

Ainsi, les objectifs précédemment définis se révèlent insuffisamment précis pour satisfaire aux exigences réglementaires et permettre ainsi l’élaboration d’un document d’urbanisme harmonieux.

En outre, la délibération organisant la révision d’un document d’urbanisme doit non seulement se prononcer sur les objectifs poursuivis mais également  préciser les modalités pratiques de cette concertation 

Sur ce dernier point, la délibération du 26 mars 2008 apparaissait également insuffisante.

3- Sur la position actuelle de la Municipalité

Compte tenu de l’accroissement de ces contraintes juridiques et des insuffisances voire incohérences constatées, il apparaît préférable pour la commune; après avoir pris conseil auprès d’un cabinet d’avocats spécialisé en droit de l’urbanisme, de recommencer la procédure ab initio, en prescrivant une nouvelle procédure de révision générale du POS valant prescription du PLU.

Cette remise à plat permettra de rationaliser la procédure et n’aura pas pour effet d’augmenter le délai nécessaire pour arrêter un nouveau projet de PLU.

Elle aura au contraire pour effet de sécuriser la procédure et donc d’assurer l’application effective du nouveau document d’urbanisme dans les meilleurs délais.

En outre, sur le fond, elle permettra aux Conseillers Municipaux et administrés d’intervenir pleinement et en toute connaissance de cause dans le cadre de la phase de concertation durant laquelle seront discutés les objectifs poursuivis par la Municipalité.

Afin de pouvoir repartir sur une nouvelle procédure, il y a lieu de procéder au retrait des délibérations approuvées dans le cadre de la précédente procédure de révision du POS valant prescription du PLU (B).

Il conviendra ensuite de prescrire une nouvelle procédure en définissant précisément les objectifs poursuivis et les modalités concrètes de la concertation (C).

Enfin, il conviendra de préciser les modalités pratiques de cette nouvelle procédure de révision (D).
B - Sur le retrait des délibérations du 26 mars 2008 approuvant révision générale du POS valant prescription d’un PLU et du 06 janvier 2009 prenant acte du débat sur le PAAD
Au vu de ce qui précède, la présente délibération a pour objet de retirer la délibération du 26 mars 2008 approuvant révision générale du POS valant prescription d’un PLU et la délibération du 06 janvier 2009 prenant acte du débat sur le PAAD.

C - Sur la prescription d’une nouvelle procédure de révision générale du POS valant prescription d’un PLU
La délibération du conseil municipal prescrivant la révision générale du POS et l’élaboration d’un PLU est prévue par l’article L123-6 du code de l’urbanisme qui dispose : 

« Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de la commune. La délibération qui prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les modalités de concertation, conformément à l'article L. 300-2, est notifiée au préfet, au président du conseil régional, au président du conseil général et, le cas échéant, au président de l'établissement public prévu à l'article L. 122-4, ainsi qu'aux représentants de l'autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains et des organismes mentionnés à l'article L. 121-4. Lorsque la commune est limitrophe d'un schéma de cohérence territoriale sans être couverte par un autre schéma, la délibération est également notifiée à l'établissement public chargé de ce schéma en application de l'article L. 122-4.

A compter de la publication de la délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme, l'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l'article L. 111-8, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan. » 

Cette délibération est donc l’acte d’engagement de la municipalité à doter la commune de LAROQUE DES ALBERES d’un document d’urbanisme lui permettant de mettre en œuvre son projet politique dans le respect des principes énoncés par la loi et dans l’objectif du développement durable.

A cet effet et comme il vient d’être rappelé, le conseil municipal doit définir :

-les objectifs poursuivis par la révision

-les modalités de la concertation prévue par l’article L300-2 du code de l’urbanisme

-les modalités pratiques de la révision

1 – Sur les objectifs poursuivis

Monsieur le Maire expose à son conseil municipal que les objectifs poursuivis par la procédure de révision du POS consistent en des objectifs généraux et en des objectifs particuliers.

1.1- Objectifs généraux

· Assurer une évolution maîtrisée et durable du territoire pour les 15 prochaines années

- Elaborer un document local d’urbanisme qui soit en mesure de répondre à l’évolution démographique, urbanistique et économique de la commune, en répondant, dans le respect de l’environnement et en prenant en compte les risques naturels, aux besoins nouveaux en termes d’équipement et d’habitat,

- Maîtriser et organiser le développement urbain, 

- Répondre à des besoins diversifiés en logements et favoriser des programmes permettant le logement des ménages, notamment les primo-accédants,

- Créer les équipements correspondant aux besoins (voiries, réseaux…) et améliorer les déplacements,

- Préserver et développer la qualité du cadre de vie en valorisant le patrimoine naturel et paysager local, 

- Diminuer les nuisances sur l’environnement tout en maintenant un développement harmonieux des activités humaines sur le territoire communal, 

- Soutenir et dynamiser l’économie locale (agriculture, tourisme, commerce…)

- Encourager le recours aux énergies renouvelables 
· Mise en conformité du POS avec les lois « Solidarité et Renouvellement Urbains » du 13/12/2000 et « Urbanisme et Habitat » du 01/08/2003 et le transformer en PLU.

- Adapter et actualiser les documents graphiques et réglementaires du POS et l’ensemble de ses annexes,

- Favoriser le renouvellement urbain dans le cadre des opérations d’aménagement,

- Disposer d’une offre suffisante de logements,

· Mise en compatibilité du POS avec les documents supra communaux
- Assurer la compatibilité du POS avec : 

· Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRn) inondations, crues torrentielles et mouvements de terrain approuvé par Arrêté Préfectoral le 24 septembre 2001

· Le Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêt (PPRIF) approuvé par Arrêté Préfectoral le 16 décembre 2004

· Et les autres servitudes d’utilité publique 

· - Assurer la prise en considération des orientations et objectifs en cours de définition par l’établissement en charge de l’élaboration du SCOT,

1.2 - Objectifs particuliers

- Suppression d’emplacements réservés en raison notamment de leur perte d’objet du fait de la réalisation effective de certains équipements publics,

- Création d’emplacements réservés pour répondre aux besoins actuels et futurs de la commune et de sa population,

- Rectification du zonage et de la réglementation applicable à certaines zones,

1.3 - Précisions sur le zonage

Il est précisé que la loi SRU et ses décrets d’application ont transformé le zonage des POS/PLU de la façon suivante :

Les zones d’urbanisation future NA deviennent des zones AU ;

Les zones naturelles ND deviennent des zones N ;

Les zones agricoles NC deviennent des zones A ;

Les zones urbaines U restent des zones U.

Les modifications ci-dessus, imposées par le Législateur, seront prises en compte dans le cadre de la révision du POS/PLU.

2 – Sur les modalités de la concertation

Dans le but d’offrir les meilleures garanties de transparence des options fondamentales de la révision du POS et conformément au principe posé par l’article L300-2 du code de l’urbanisme, Monsieur le Maire propose d’ouvrir à compter de la présente délibération une large concertation avec toutes les personnes intéressées.  

En effet, il convient d’associer, le plus en amont possible, les habitants de la commune, les associations locales et les autres personnes concernées, notamment les représentants des différentes professions de la commune, à la définition des grandes orientations d’aménagement du territoire communal.

Cette concertation vise à une information constante des personnes intéressées sur le contenu des documents d’urbanisme pendant toute la durée de leur élaboration afin que chacun puisse exprimer librement ses avis et ses propositions.

Monsieur le Maire propose à son conseil municipal de délibérer sur les modalités de concertation suivante :

· Réalisation des publicités réglementaires de la présente délibération avec insertion dans un journal local publié dans le département et dans le journal municipal d’un avis d’information du public sur l’ouverture de l’actuelle phase de concertation.

· Mise à disposition en mairie d’un dossier des études actuellement en cours relatives au projet de révision générale du POS, avec mise à jour du dossier jusqu’à ce que le conseil municipal tire le bilan de la concertation et approuve le dossier définitif du projet.

· Mise à disposition en mairie d’un registre destiné à recueillir les observations de toutes les personnes intéressées.

· Organisation de deux réunions publiques annoncées par les médias locaux.

· Réalisation de panneaux d’exposition 
· A l’issue de cette phase de concertation, Monsieur le Maire précise qu’il en présentera le bilan devant le conseil municipal, qui en délibèrera avant que le dossier ne soit mis à disposition du public en mairie. 
D - Sur les modalités pratiques de la révision du POS/PLU
Monsieur le Maire propose de continuer de confier l’élaboration technique de la révision du POS/PLU au bureau d’étude ADELE SFI situé 434 rue Etienne Lenoir 30 900 NIMES en procédant par avenant.

Pour les questions juridiques, la commune et le bureau d’étude ADELE SFI seront assistés de la SCP d’Avocats CGCB, Avocats & associés, dont le siège social est 8 place du Marché aux Fleurs, 34000 MONTPELLIER.
En application des dispositions combinées des articles L121-7 alinéa 1 du code de l’urbanisme et L1614-1 et L1614-3 du code général des collectivités territoriales, les dépenses entraînées par les études et l’établissement de la révision du POS/PLU feront l’objet de la compensation financière par l’Etat prévue par les textes précités.
LE CONSEIL MUNCIPAL 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré :

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L123-1 et suivants, L300-2 et R123-1 et suivants ;

Vu la loi SRU n°2000-1208 du 13/12/2001 et ses décrets d’application ;

Vu la loi Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 02/07/2003 ; 

Vu la loi portant engagement national pour le logement n°2006-872 du 13/07/2006 ;

Vu le décret n°2001-260 du 27/03/2001 ;

Vu le décret n°2004-531 du 09/06/2004 ;

Vu le PPRIF approuvé par arrêté préfectoral en date du 16/12/2004 ;

Vu l’avant projet de SCOT Sud Littoral ;

Vu le POS approuvé de la commune de LAROQUE DES ALBERES;

Décide de :

Article 1 :    Retirer la délibération du 26 mars 2008 approuvant révision générale du POS valant prescription d’un PLU et la délibération du 06 janvier 2009 prenant acte du débat sur le PAAD
Article 2 :  Prescrire la révision générale du POS de LAROQUE DES ALBERES et par conséquent l’élaboration d’un PLU sur l’ensemble du territoire communal, conformément aux dispositions de l’article L123-6 du code de l’urbanisme.
Article 3 :  Approuver les objectifs ci-dessus définis et proposés par Monsieur le Maire.

Article 4 : Approuver les modalités de la concertation proposées par Monsieur le Maire et d’organiser la concertation prévue à l’article L300-2 du code de l’urbanisme selon les modalités ci-dessus proposées.

Article 5 :  Délibérer à l’issue de la phase de concertation, après que Monsieur le Maire en ait présenté le bilan devant le conseil municipal.

Article 6 :  Charger Monsieur le Maire de la mise en œuvre de la présente délibération et le mandate pour signer tout contrat et prendre toutes initiatives nécessaires à sa mise en œuvre.

Article 7 :
  Solliciter du représentant de l’Etat l’allocation d’une dotation pour couvrir les frais matériels nécessaires à la révision du POS et l’élaboration du PLU, tel que le prévoient les articles L121-7 du code de l’urbanisme et L1614-1 et 1614-3 du code général des collectivités territoriales.
Article 8 :  Dire que la présente délibération sera transmise à M. le Préfet du département des Pyrénées-Orientales et notifiée conformément à l’article L123-6 du code de l’urbanisme :

-à M.le Président du Conseil Régional,

-à M.le Président du Conseil Général,

-à M.le Président de la Chambre de commerce et d’industrie,

-à M.le Président de la Chambre des métiers,

-à M.le Président de la Chambre d’agriculture,

-au Représentant de l’autorité compétente en matière de SCOT, 
Article 9 : Dire que la présente délibération fera l’objet des formalités de publicité ci-après :

- Affichage pendant un mois en mairie (avec certificat d’affichage du maire) et mention de cet affichage sera insérée dans un journal d’annonce légal diffusé dans le département

- Transmission au représentant de l’Etat dans le cadre de l’exercice de son contrôle de légalité

Chacune des formalités de publicité ci-dessus mentionnera que le dossier de concertation peut être consulté en mairie aux jours et heures habituels d’ouverture.

M. SANCHEZ Robert intègre l’Assemblée 

II/ RETRAIT DE LA DELIBERATION DU 28 DECEMBRE 2009 APPROUVANT LA DEUXIEME REVISION SIMPLIFIEE DU POS

Monsieur le Maire donne lecture à l’Assemblée du courrier de M. le Sous Préfet en date du 17 février 2010 relatif à la deuxième révision simplifiée du POS.

Il indique ensuite que le Conseil Municipal doit décider de la suite à donner à ce courrier ; soit il maintient sa délibération du 28 décembre 2009 et s’engage à défendre auprès du Tribunal administratif sa position contre l’Etat, soit il retire sa délibération et abandonne le projet de centrale photovoltaïque à la Gabarre haute tel qu’il avait été présenté.

Il demande à l’assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL
DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE de retirer la délibération du 28 décembre 2009 qui approuvait la deuxième révision simplifiée du POS.

III/ VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

M. Alain RIVOAL, Adjoint en charge du monde associatif indique à l’Assemblée qu’il convient d’attribuer les subventions de fonctionnement aux différentes associations oeuvrant sur la Commune dans la limite des crédits prévus au budget primitif 2010.

La Commission des Finances a préalablement examiné chaque demande, et en fonction des comptes de résultat 2009 et prévisionnel 2010 présentés, propose la répartition suivante :

	ASSOCIATIONS
	Proposition de la Commission Finances

	Coopérative scolaire
	2 392,00

	ASLA Tennis
	2 300,00

	Les Papillons de nuit
	2 200,00

	Foyer Laïque Culturel
	1 200,00

	Les Archers des Albères
	300,00

	FCAA
	1 500,00

	Les amis de la Bibliothèque
	500,00

	Laroque Tonic
	750,00

	ACCA
	700,00

	Le Patrimoine de Laroque
	650,00

	Fleur de vie
	400,00

	Question pour un champion
	310,00

	Amitié Nord Sud
	500,00

	Ecole de Rugby des Albères
	500,00

	Roc Appui
	300,00

	EIMA
	1 300,00

	Comité d’Animation Rocatin 
	2 300,00

	Laroque Rando
	650,00

	AIDO
	100,00

	Cross des 3 Chapelles
	500,00

	Cinémaginaire
	1 000,00

	ALEC Argeles
	200,00

	Entente des Albères
	300,00

	AAPPMA l’Albérienne
	300,00

	Cyclo cluv villelonguais et école de VTT de randonnée
	100,00

	La Prévention Routière
	80,00

	Foyer socio éducatif Lycée Alfred Sauvy
	80,00

	TOTAL
	  21 412,00


Monsieur le Maire  demande à l'Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et l’unanimité

APPROUVE l'attribution des subventions proposées par la Commission des Finances, suivant le tableau ci-dessus.

IV/ DENOMINATION DE LA VOIE DU LOTISSEMENT « LA FOUN D’EN FAILLE »

Monsieur le Maire expose :

En vertu du Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil Municipal de dénommer l’allée de la deuxième tranche du lotissement La Foun d’en Faille II.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

ADOPTE la dénomination « allée de la Tanyari »

CHARGE M. le Maire de communiquer cette information aux services de la Poste.

V/ RECONDUCTION DE LA CONVENTION ATESAT

Monsieur le Maire expose :

Il convient de reconduire la convention d’Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire (ATESAT) arrivée à terme le 31 décembre 2009.

Cette mission d’ingénierie publique placée hors du champ concurrentiel est rémunérée forfaitairement à hauteur de 1084,20 € en 2010. Elle se traduit par la fourniture de conseils et d’une assistance dans les domaines de l’aménagement et de l’habitat, de la voirie et des ouvrages d’art.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE de reconduire la convention ATESAT à compter du 1er janvier 2010 

MANDATE Monsieur le Maire pour signer les documents correspondants

DIT que les crédits sont prévus au budget principal de la Commune - ex 2010 

VI/ RECRUTEMENT D’UN CABINET DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LES REFECTIONS DE VOIRIES

Monsieur le Maire expose : 

Le recours à un cabinet de maîtrise d’œuvre est nécessaire pour réaliser les travaux de voiries inscrits au budget de l’exercice à savoir :

· Le traitement de la rue des Chênes

· La réfection de la rue Stade

· La rue du hameau de la Colline avec les trottoirs de la rue de la citadelle ainsi que l’étude de conception du parking Place des Albères.

Le cabinet GEO PYRENEES est pressenti pour mener à bien cette mission ; son taux de rémunération s’établit à 4,95% pour un montant de travaux estimé à 140 000 € HT ; l’étude relative au Parking est forfaitaire de l’ordre  2 591,00  € HT.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée d’entériner le recrutement du cabinet GEO PYRENEES.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE le contrat à signer avec le cabinet GEO PYRENEES aux conditions financières sus énoncées.

MANDATE Monsieur le Maire pour signer les documents correspondants.

QUESTIONS DIVERSES :

Collecte des déchets ménagers dans le centre ancien : 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que l’aide  apportée aux personnes dans le centre ancien pour l’apport des déchets ménagers au point de collecte débutera le 3 mai prochain.


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix neuf heures vingt-cinq minutes.









Le Maire,









Christian NAUTÉ

